
GUICHET NUMERIQUE DES AUTORISATIONS D’URBANISME

SERVICE URBANISME - MAIRIE DE FLORENSAC (34510)

Le service urbanisme est ouvert les lundi et jeudi matin (08h30-12h00) 
ainsi que les mardi et vendredi après-midi (13h30-17h30)

Si besoin de plus de renseignements, merci de prendre rendez-vous, de préférence par
mail urbanisme@ville-florensac.fr (mentionner adresse et projet) 

ou au 04.67.77.00.15.



adressemail@

1 - Cliquer sur Connexion puis choisir FranceConnect ou création de compte



2 - Valider la commune puis choisir DPC (Déclaration Préalable Construction)



3 - Remplir le cerfa et passer les pages au fur et à mesure



4 - Une fois le cerfa rempli, aller sur Pièces à joindre



5 - Cliquer sur les différentes pièces à joindre 



6 - Aller à la page suivante pour pouvoir cliquer sur les autres pièces

A savoir : toutes les pièces ne sont pas indispensables, se référer au document 
“Comment bien déposer sa déclaration préalable”



7 - Pour ajouter des pièces justificatives, cliquer sur Ajouter      puis sélectionner 
le fichier et Ouvrir



8 - Il est possible d’ajouter d’autres pièces à la suite 
(ex: pour DPC3 plusieurs plans en coupe, côté rue A, côté rue B ...)



9 - une fois toutes les pièces mises et après dernière vérification du cerfa,
Sauvegarder puis OK



10 - Cliquer sur Transmettre ma demande (si tout est bon, un message de confirmation
s’affichera, cliquer sur OK; s’il y a des erreurs, il faudra les corriger puis de nouveau
Transmettre ma demande)

A savoir : un mail de confirmation vous sera envoyé lorsque la mairie aura réceptionné le
dossier, vous aurez alors un numéro de référence ex: DP 34101 25 00012



11 - À la prochaine connexion, descendre le curseur pour retrouver le dossier créé. 



12 - À ce stade, il n’est plus possible de le modifier.

A savoir : un mail de confirmation vous sera envoyé en cas de demande de pièces
complémentaires de la part du Service instructeur d’Agde, ou lorsqu’une décision aura
été prise (mail au nom de la CAHM)



13 - Lorsque l’avis aura été donné et que l’arrêté sera disponible, il suffira de cliquer
sur Documents

A savoir : un mail vous sera envoyé de la part de la CAHM pour vous en informer



14 - Cliquer sur           pour pouvoir consulter l’arrêté.

A savoir : Une fois les travaux achevés, il vous faudra retourner sur le dossier et cliquer
sur DAACT (Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux)


